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La politique ENS du Puy - de - Dôme  

Un Espace  Naturel  Sensible  (ou  ENS)  est  un  site  «  naturel,  

menacé,  rendu  vulnérable  par  des  perspectives  

dôurbanisation, de  développement  économique,  par  des  

risques  de  pollution,  voire  par  une  fréquentation  touristique  

importante  ou,  au  contraire,  fragilisé  par  une  absence  

dôentretien, un  état  dôabandon » . 

En 1994 , le Conseil  général  du  Puy-de-Dôme  se dote  dôune 

nouvelle  compétence  (optionnelle)  « Espace  Naturel  Sensible  » 

avec  deux  objectifs  :  

× protéger  les  milieux,  les  paysages  et  les  espèces  floristiques  et  

faunistiques  présentant  un  enjeu  patrimonial  ;  

× aménager  les  sites  à des  fins  dôouverture au  public  et  de  

pédagogie  à lôenvironnement. 

Un fonds  de compensation  en permet  le financement :  sur  chaque  

permis  de construire,  le Département  prélève  une  taxe  affectée,  entre  

autres,  aux  espaces  naturels  sensibles .  

Cette  politique  repose  notamment  sur  une  maîtrise  foncière . En 2000 , 

le Conseil  général  effectue  lôachat de son  premier  site .  

Il  mène,  depuis,  aux  côtés  de partenaires  

locaux,  des  actions  de préservation  et  de 

valorisation  de milieux  et  espèces  

singuliers .  



Au fil  des  années,  le Conseil  départemental  devient  propriétaire  de 

plusieurs  sites  naturels  considérés  comme  prioritaires  (site  

menacé,  fragile  et/ou  accueillant  des  espèces  remarquables) .  

 

Ce réseau  compte  8 sites  labellisés  ENS dôinitiative départementale  

répartis  sur  lôensemble du  département,  de nature  variée  (zones  

humides,  sites  géologiques  et/ou  forêts)  dont  le plus  

emblématique  est  la Forêt  de la Comté,  accueillant  la  Maison  des  

Espaces  Naturels .  



Après  achat  du  site  labellisé  ENS, des  inventaires  floristiques  et  

faunistiques  sont  réalisés  afin  dôavoir une  connaissance  précise  du  

site .  

Ce travail  est  un  préalable  à la rédaction  du  plan  de gestion  

quinquennal  qui  définit  les  objectifs  de gestion  et  les  actions  à mener  

sur  le court  et  long  termes . Après  5 ans,  un  bilan  est  réalisé  pour  

savoir  si les  objectifs  du  plan  ont  été  atteints  ou  sôil est  nécessaire  de 

rectifier  les  orientations  prises .  

Le plan de gestion des ENS  

Ouverture au public  

Le Conseil  départemental  du  Puy-de-Dôme  sôengage également  

dans  lô®ducation de  toutes  les  générations  pour  inciter  à la 

préservation  du  patrimoine  naturel,  en mettant  en place  sur  ses 

sites  des  sentiers,  panneaux  dôinterpr®tation et  observatoires . Il  

propose  aussi  des  animations  « tout  public  » et  scolaires  

accompagnées  par  des  naturalistes .  



Délimitée  à l'ouest  par  la vallée  de l'Allier  et  à lôest par  les  plateaux  

granitiques  du  Livradois,  cette  forêt  emblématique  (la  plus  grande  

chênaie  d'Auvergne)  est  le premier  site  acquis  au  titre  des  ENS. 

La forêt de la Comté  

La plus grande chênaie préservée  

du département  

La forêt  sô®tale sur  diverses  buttes  appartenant  au  plus  ancien  

ensemble  volcanique  dôEurope ( -22  Ma)  tels  que  le Pic du  Cheix  

Blanc  (817  mètres  dôaltitude), le Pic de Dimond  (734  m)  ou  le Pic 

des  Fleurides  (676  m) . 

Campanule 
Scille à deux feuilles 



On y trouve  entre  autres  le 

Géranium  noueux,  espèce  

montagnarde  qui  atteint  

dans  cette  forêt  sa limite  

nord  sur  le territoire  

national .  Et quatre  espèces  

protégées  :  le Lys martagon,  

lôOeillet  superbe,  lôAn®mone 

pulsatille  et  la Céphalanthère  

rouge  (orchidée  rare) . 

La diversité  des  milieux  et  des  habitats  (peuplements  

forestiers  variés,  forêts  de ravin,  forêts  alluviales  résiduelles,  

pelouses  pionnières  sur  dômes  rocheux é.)  fait  de la forêt  de 

la Comté  l'un  des  massifs  auvergnats  les  plus  diversifiés  et  les  

plus  riches  floristiquement .  

Lys Martagon 

Anémone pulsatille 

Céphalanthère rouge 



Cette  richesse  floristique  se double  dôune richesse  faunistique  

remarquable  aussi  bien  pour  la grande  faune  sauvage  

(chevreuils,  sangliers,  renards)  que  pour  les  petits  

mammifères  (chauves -souris  dont  le Murin  de Daubenton),  les  

oiseaux  (Bondrée  apivore,  Milan  royal,  Pic mar),  les  insectes  

ou  encore  les  amphibiens  comme  la Salamandre  tachetée  ou  le 

Sonneur  à ventre  jaune,  espèces  considérées  comme  rares  et  

menacées  en France .  

Lôhistoire connue  de la forêt  de la Comté  remonte  au  XIII ème  

siècle . Des propriétaires  prestigieux  se sont  succédés :  

Catherine  de Médicis  (1547 ) , Louis  XIV  qui  échange  la Comté  

en 1651  à Frédéric -Maurice  de la Tour  dôAuvergne, et  

Adélaïde -Eugénie -Louise  d'Orléans  (1822 ) . 

La forêt de la Comté  

Salamandre tachetée 

Milan royal Murin de Daubenton 




